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Droit de grève: le politique va
trancher, la paix sociale m.enacée

• Patrons et syndicats charge de la Concertation 80- en vue de trou-
, ciale, le CD&V Kris Peeters, ver une solution équilibrée,

ne sont pas parvenus a pour qui le règlement des con- mais sans doute aussi laisser re-
redéfinir le droit de grève. flits est typiquement un t~ème tomb~r la tension, après les ~é-

, . . pour les interlocuteurs SOCIaux.clarahons de guerre de certamsA p,res .d.es .mOlSd.e.~- Cette fois, la balle est donc dans et alors que. les électio.ns socia-
Sions au groupe. des DIX, le camp politique, mais il n'est les, prévues en mai, approchent
patrons et syndIcats ont l' 'l'h 'd' . edi l" h d 'finitif pas encore C aIr, a eure ac- a grau Spas,

acte, mer~r ! ~ ec e, tuelle, si c'est le Parlement, le L.G.
d.eleurs neg~Clahons,sur 1exer- gouvernement ou les deux, qui Deux
Clee du droIt de greve. Faute vont s'emparer de la question. • •
d'accord entre ~rOposltlonS
eux, le politique Temporisation l' d"."
va prendre la celà dit, des propositions de e Ol..ont "eJa
main, comme loi ont déjà été déposées à la été deposees.
l'avait annoncé chambre. L'une du MR,visant à ~. .•
le gouveme- sacraliser, parallèlement au Epmgle
ment Michel 1"'. droit de grève, le droit à se ren-
Pour rappel, dre au travail; l'autre de l'Open L'avertissement

les, interlocut~~ sociaux VLD,.qui va jusqu'à doter ~e~ du front commun
aValent pour mISSIOnde eom- syndicats d'une personnalite
pléter et repréciser leur Gentle- juridique, un tabou absolu pour Signal. Lefront commun
men's agreement de 2002, un les organisations de tra- syndicala envoyémardi
accord non contraignant qui vailleurs. Ajoutez à cela une (doncavant l'échecduGlO)
fixe une série de règles à respec- N-VAqui a clairement les syn- un courrieraux présidents
ter en cas de conflit social. dicats dans son collimateur et des commissionsparitaires,
ARrès la grève de la. FGTB à un CD&V tiraillé entre ses ac- q~i so~t ~eslieuxde .
Lie~e en octobre dermer" mar- eointanees avec la CSC et son negoClatlOnsen~resy~dlcats
quee par le ~l<?cagede 1auto- appartenance à un gouverne- et employeursd un meme
route et le"d~es .de"deux per- ment de centre-droit, et on secteur. Ils y font part de
sonnes,la ~édOIS~ ~t les e~- comprend que les discussions leu~profon,dattachement au
plo~m:s avalent e~ge que 1o~ entre partenaires de la "sué- drol~de grev~,.reconnudans
redefinisse ce qm est permIS doise" ne seront pas simples plUSIeurstraItes
l?rs d'une grève, et que l'on dé- non plus. intern~~ion~ux.et de I!ur
SIgne un responsable, dans les Rien ne presse toutefois. De- OpposJtlOna tout systemede
rangs syndicaux, en cas de dé- nis Ducarme chef de groupe sanction qui serait misen
bordeme~ts. ". MR à la Chambre, propose place.afinde limiterce droit
Lessyndicats n étalent pas op- d'ailleurs de procéder à des de greve. Ils concluentpar

posésàcequel'oorefonnuleles auditions (parte- un avertissement:'~ tout
règles de 2002 mais ne pou- naires sociaux prix vouloir responsabiliser
vaient acc.ep~er que cet ~nca- experts, tribu~ (es syndicats en cas d'actions
drement SIgnifieune reOllSeen naux du travail ...) met gravement en danger (a
qu~tion du droit de grève. Les au Parlement. De paix sociale." Employeurset
pomts de ,vu~ des ~~ux bancs quoi alimenter le go~vernementsont
sont re,stes ,mconc~~les, ce travail des élus prevenus.L.G.
qu'a deplore le O1lDlStre en
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